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SAMENV ATTING 

De bi;drage is fiet ueruolg op zekere f1oofdsLukken oan de studie, die in de vi;fde afleuering uan de 
« Annalen der Mijnen !'- ua.n 195/ , onder cle titel : « Enkele aspecten uan de economischd <m sociale acltw.
liteit van cle helgische sLeenkolenn.ijuerheid .• uerschenen is. 

Ze geeft vooreersl een over::td11 over de hesprekingen en èle praktische besCuiten vcrn de Algemene 
Paritaire Road vun Oktober 1951. 

Verrier somt ze de uersch.illende ooordelen uan geldeli;ke aard op die door de mijnarbeiders verkregen 
werden gedurende de eersle macmden tian het huidig jaar en 11emrnldt rrameliJk de nieuwe loonscliaal cl.te 
uanaf I Ja.nuari 1952 uan kracl1L is. 

Steller wijJt uervolgens uiL ouer de regelingen, getroff1m onder de benaming « akkoorden u(l.11 6 Mei 
1952 » door de inter-prof essionele orgonisolies 11011 werkgevers en we1•knemers en nmscfiriifl de uoordelen die 
de mijmverkers c:laaruit get1okken l1ehben . 

/n een hoofcl.~ ltLk getiteld « Lonen er1 kolenprijzen t.egenove>r !tel Sd111111011-plo11 » toonl. de cw.teu.r cw.n 
hoe men ean :eker·e loenaJering mog tierhopen in de -:.i11 vc111 rie vooruilgong en de uerhoging 11<m de levens
en arbeidsuoorwaarden der wèrkkrachten von de ko/e11 e11 stna/.nijverlieden in de cleelnemendo lanc:len van 
het complex, clan k zlj cle politiek van econ.oni i.sch e uxpcrnsie en van uoTCeclige lewerkstel1rng van. de Ge
meenschap enerzijds en cle werking van cle /-loge Autoriteit zelve anden.i;ds. 

De hijdroge eindigl met een ouerzichl ouer de onhuikkefîng der prijzen en. lonen VCln de sleenkolen· 
nijverheden van de uoornnamste vonrthrengencle fanden l'Cm Wesl-Europci. 

RESUME 

Cet article fait suite à certains chapitres de l'étude parue dans la 5' Livraison 195l des Annales des 
Mines, sous le Litre : « Quelques aspects rle l'actualité économique el sociale et l'lnduslrie houillère belge ». 

1l débule par un aperçlL srtr les clélihérc1tinns el c-0nalusinns pratiques clu Conseil Paritaire Généro.l 
du mois d'octobre l951. 

1l continue par l'énumération de divers avantages d 'ordre pécuniaire Ctcquis, dumnt les premiers moi.s 
de l'année· en co1trs, par les trav(lilleurs des 1r\'Înes eL mentionne notamment Ce nouueciu bar-ème des salai
res en vigueur depuis le l"' janvier (952. 

L'auteur s'étend e11suite su.r l'ensemble des dispositions adoptées sous le nom e d 'accords clu 6 mai 
1952 » par les organisations inlerprofessionnelTes patronales et ouvrières e l précise les C1vanlages qu'en ont 
ratirés les 1n'ineurs. 

Dans un cliapitre intitulé : « Salair@s c>I prix cfiarbonniers face au Plan Schuman .>i, l'auteur montre 
comment i{ est permis d 'espérer un cerlciin roppmch.ement, Ja.ns le sens du progrès. des concliiions Je uie 
el Je travail de la mu.in.-d'amwe d<1s j,nduslr·ies du clwrhon et de l'cicfor des différents pays dti complexe, 
grâce d'une pari à ln. po[it.iq11e d'expansion économique el de plein emploi cfo fo Commu,nouté, grâce d'au
tre part à l'action de la Haule Aulorilé elle-mé!me. 

L 'article se lermine par un o.perçu sur l'évolution des prix et des salaires protiqttés clans l'industrie cT1ar
bonnièrB des prinoipou.\'. pnys producleurs d'Europe occidentale. 
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La présent e note complète les titres l et Il de 
l'étude parue dans le T ome L. cinquièm e livrai.son 
195 1 d es «Anna les d es Mines ) sous le titre : 
« Quelques aspccls de l'actua lité économique el 
socia le e t l'industrie I1ouillère belge ) . 

U ne mise à jour d es autres chapitres de celle 
étude sera f aile ul lérieuremen 1. 

Le Conseil paritaire général du mois d'octobre 
1951. 

A l'issue d es réunions tenues les 18, 19 el 20 octo
bre 195 1 par le ConsPil pa rita ire géné ra l. le Mi
nistre du Trava il e t d e la P révoyance sociale fit 
une d éclaration da ns laquelle il indiqua notamment 
l'ampleur de l'effort réalisé en matière sociale de puis 
la fin de l 'annét: 1950, effort représenta nt au tota l. 
pa r a nnée, un montant de 2 .670.000.000 fr. et fit 
part des diverses mesures que le Gouvernement 
ava it déjà prises ou com plait prendre e n matière 
d e taxation des béné fi ces excepti on ne ls, polilique 
de freinage dçs prix. lutte contre le chômage, 
revis ion du régime d es pensions, problème des loyers. 

Le Ministre se déclara d isposé à étudier 
ln question du salaire laebdomaclairc garan ti en 
visant à celte réalisa tion par un aménagement du 
con lra l de trava il. 

l a délégation patronale mil en garde le Conseil 
paritaire. général contre les conséquences fina n
cières c l économiques des mesures envisagées: quant 
aux d élégations syndicales. elles estimèrent qu'en 
raison de l'accroissement de la productivité cl 
vu l'importance des bénéfices réalisés, la collec
tivité d evait hénéficiçr de l'augmenta tion du revenu 
na tional. notamment par une a méli orat ion d es avan
tages sociaux. 

Les déléga tions syndicales exprimèrent par ai lleurs 
l'avis que l'octroi d es vacances supplémenta ires d e
vail désormais ê l rt• fondé sur la carrière total e de 
l'intéressé. L n déléga tion pa trona le. par contre. 
cléclarn vouloir s'en Lenir au principe d e la fidé lilé 
à l'cnlreprisc el de l'assiduité a u travai l. énoncé 
cla ns la Convention du 20 novembre 1950 ( t) . 

En ce qui concerne les avantages salariaux im 
médiats réclamés par les travai ll eurs. le Gouverne
m ent appuya une proposition lransnclionnell c 
d'a ugmentation cx traconven lionnelle des sa la ires d e 
50 centimes l'heure pour six mois. laquell e ne fui 
pas acceplée par les pat ron s. 

Finalement. les 1•mploycurs f urenl in vités à 
verser la dite a llocation lempon:ai rf' pour la période du 
l er novembre 1951 a u 30 avril 1952. mais f urenl par 
contre autorisés, à l'occasion J e leurs v crsemcnls 
réglementaires soit au Fonds na tional d e retraite 
des ouvriers mineurs, soit à l'Orfice de sécurité 
sociale des J\llarios et tic la l'Vforine ma rchande. soit 
A 1'0.N.S.S .. à déduire du maniant des cotisations 
à liquider. les sommes corresponda nt a ux a llocations 
octroyées à leur pe rsonnel pe nda nt le terme échu. 
Les moda lilés d'octroi de celle ullocat ion tempo
raire ont' été publiées au Monite ur· du fO novembre 

* * * 
(1) Voir ' Annales d..,s l\ li1 1~~ 1, i:1•ple 111bro 1\151, 11. 1>87. 

Augmentation des salaires des 2 1/ 2 % à dater 
du I er janvier 1952. 

En application de léa convention du 13 avril 1951 
liant les sala ires à l ' index des prLx d e d étail, les 
sa laires harém iques d es trava ill eurs d es mines fu
rent a ugment és d e 2,5 % à dater dtL J ~r janvier 
1952, l'index moyen des deux d ern iers mois avant 
dépassé 420. . 

Les nouveaux salaires fi gurent au tab leau nu 1. 

Cette majora tion des salaires s'accompagna d'une 
a ugmenta tion du prix des charbons d e 12, F à la 
tonne (Moniteur du t ''" janvier 1952). 

* * * 
Pécule extraordinaire de vacances pour 1952. 

Dans le courant· du mois d'avril , le J\llinistre du 
Travail el de la P révoyance sociale pril, en accord 
avec les représcnlan ts d<"s employeurs et des lravail
le m s de l'industrie charbonnièrt', certaines disposi
tions en vue d'octroyer un pécule extrnordinaire d e 
vacances pour 1952. d'un montant de 850 F pour 
les ouvriers masculins a dultes: 700 F pour les 
ouvrières e t~ 550 F pour les jeunes travailleurs et 
trovn illcuses âgés d e moins d e 2 1 a ns. L e finance
menl de cet avanlAgc rxceplionncl fut assuré grâce 
aux rcssOLtrces du Fonds des congés complémentai
res, du Fonds national cle retraite des ouvriers mi
neurs . 

* * * 

Les " accords " du 7 mai 1952. 

La période de 6 mois d evanl se terminer le 50 
avril 1952. durant laquelle les employe urs avaient 
été invités, à l'issue du Conseil parita ire général du 
mois d'octobre 1951, à payer l'a llocation temporaire 
de 50 cenli mcs à l'heure. loucliait à sa fin . lorsqu'un 
rnouvcmenl revcndicalif. visa11l notamment à l'incor
pora tion pure cl sim p le clans les sa la ires d e celte 
a lloca tion . prit naissance dan s la pluparl des pl"in
cipalcs bra nches d'activit é du pays. 

Après de l rès laborieuses négocialion s. les repré
senla nl s des orga nisa tions int erprof essiounelles pa
trona les et ouvrières, réunies le G mai 195'2 sous la 
présidence du P rem ier 1Vlinis l'l'c assisté du Ministre 
du Travail et de la Prévoyance sociale, adoptèrent 
sous le nol'n « d'accords du 6 ma i » une série de 
disposilions S<' lon lesquelles la F.l.B. s'engageait 
à recommander a u x F éd éra lfons industriell es : 

1) soil d'immunêser une lranclie de 'l.5 % d e la 
diminution des sa la ires résultant du jeu normal des 
conven tions collcëtives pcnda nl une période pouvant 
a ller d e '2 i'1 4 mois. soit· d'accord er un avnntugc 
équivalent donl la na ture cl les modalités seraienl 
li bremen t décidées par chaque commission paritaire ; 

2) d'appliquer dans un esprit libéral la loi sur 
I(' régime des vacances supplémentaires en 1952: 

3) de souscrire à concurrence de to % des divi
dendes à distribuer en 1952 sur les bénéfi ces r éali
sés en 195 1 J es ublig<1liu11s tle lu Société 11uliu11a le 
des H a bitations à Bon M arché ou de la S ociét·é 
na l ion a le de la P etit e Propriété terrienne. é ta nt 
C'nlendu que le. Gouvernemen t s'engageait à favo-



TABLEAU 1 

Nouveaux sa laires en vigueur à dater du 1er janvier 1952. 

Ouvriers Ju fond. 

Salaire uu Salo ire uu MfljOJI.\ lfon 
l l-12-51 pour l-1-52 pour une joum11lièrc pour Majornlion 

Groupes une prcsl111ion prc:~lalion de 8 h lc:r ouvriers Salillre horuire s.llairc l1oralre hornire pour le~ 

ou âges de 8 h nu oours nu r.ours d'un ln1v<'lillunl à lu ou jl -12·51 flU 1-1-52 nuvricrs lrava illunl 
trun jour 011vrnhli: jour ouvrable journél: à la journée 

2 :1 ;I 5 6 7 

I 191.25 196.05 ,t .Hl> 'l3.9 t 2.1.51 0.60 

11 193.55 198.40 •t.tis 24.19 24.79 0.60 

Ill 195.85 200,75 4.90 24.48 25.09 0.61 

lV w5.oo '210. 10 5,LO 25.63 26,26 0.63 
V 209.65 '214.90 3,25 26.'.H 26.87 o.66 

VI 219.90 225,40 3 ,50 27,49 28.18 0.69 
vu 22ï ,95 233,65 5,70 28.49 29.'20 0.71 

VIU 260. 10 '266.60 6.50 32.51 33.3~ 0.81 
IX 264.00 270,60 6,60 :n.oo 33,85 0.83 
X 3o8.25 3 15.95 7.70 38,33 39-49 0.96 

(*) 277.35 284.50 6,95 
~o ans 182.70 187.29 4,55 2'2.84 2341 0.57 
19 ans 174.to 178.45 4.35 'l t .76 22.30 0.54 
18 ans 157,25 161 .20 3,95 19.66 20, 15 0,49 
I ] ans 140.85 144 ,35 3.50 17.6 1 18.05 0,44 
16 ans 1 )'2.65 135,95 3.30 16.58 16.99 0,41 

15 ans 124,so 127,60 3.10 15.56 i5.95 0,39 
14 ans 108,10 110,80 2.70 13.51 13.85 0.34 

(*) S..lairc minimun1 g;1rnn li du groupe X au <èns de la Convention de 1920. 

En ce qui concerne le lnwa il à In lâche. le Lau.~ d es marchés en vigueut' a u 31-12-51 est majore de 2,5 ra. 
Ouvriers de lo surf ace. 

Sr.luire ou Solaire au Muiorn livn 
51-12-51 pour l-t-52 pour tmc ;ournalièrr. pour Majoration 

Groupes une presla lion prestation de 8 h les ouvtiCJ'5 Sa lu ire ho!iJirc S.. lairc horaire hcrmire pour les 
ou âges de B h au cour> nu cours d'un lnivoillunl à ln ou 31-12-51 Dll J-J -52 ouvriers trovaillanl 

cl' un jour ouvrable jour ouno.blc journée a la joumée 

1 2 3 4 5 6 7 

1 ... ... 154 ,40 158.25 3.83 '9.30 19.78 0,48 
li .... .. tfü.oo 166,05 •f.05 '20.25 20.75 0.5 1 

lTT ...... 173,45 177.80 .(.35 :21.68 '.12.'l'l 0.54 
Ill.bis ...... 178.25 182.70 4.45 '22.28 '22,84 0.56 
IV ...... 185.90 190,55 .1.65 23;24 23.fh 0.58 
Machinistes 
d 'extr. puits 202.55 '207 .ôo 3.05 25.32 25.95 0.63 
p rincipal 

20 ans .... .. . 147.85 151.55 3 .70 18.48 18.94 0.46 
1 C) ans ..... . 14 1 .35 144.90 3.55 i7 .67 18.1 1 0,44 
18 a ns .... .. 128.20 131.40 3.20 16.02 16.42 0 ,40 
17 ans ······ 115.10 118.00 2.90 14,39 14.ïS 0.36 
16 ans ··· ··· 102.00 104 .35 :i.55 '2.75 13 .07 0.32 
15 ans ... ... 95.45 97.85 '.2.40 i 1.95 12,23 0,'.)0 
14 ans ... .. . 88.90 9 1.10 2.20 11,11 '1,39 0.28 

Femmes 
2 l ans et plus l'.2'.2 ,85 125,90 3,05 15.36 15,74 0.38 
20 ans ···· ·· j 12.95 115.75 '.2,80 t.•J. 12 14 "17 0 ,35 
18 à 19 ans 102.95 105.50 2.$5 12,87 13, 19 0.32 
14 à 17 ans 88. to 90.30 '.2.20 11 .01 11 .29 0.28 
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riser celte suuscrip1 ion p11r des aménagements 
fi sca ux. 

Le Premier Ministre déclara que le Gouverne
m ent favori serai! ces souscriptions en les assimilant 
à des investissements d'intérèl général. dans l'appli
ca tion de la loi é tablissant une surtaxe sur la parlie 
cxceptionnelle de Cl:rtai.ns revenus d e l'a nnée 195 t 
ou d e l'exercice clôturé dans le courant de 1952, el 
qu'i l prendrait égalemc-nl les mesures tenda nt à 
appliquer à ces souscriptions les disposilfons légales 
~n vi gu eur. accordant une réduction de la taxe pro
fessionnelle pour les béné fices affectés à la construc
tion d'habitations ouvrières en faveur du pe rsonne l 
d e l'entreprise: 

4 ) Te texte d es réso lulions disait égalemenl que 
l'é tabli ssement de n•lations con fiantes entTe 
employeurs el lmvai!leurs poslulail' le respect inté
!Jral d es conven tions collectives libremenl conclues; 

5) la dél égation patronale insis ta un e foi s d e plus 
sur l'impossibi li té totale d'accroître encore. dans 
les circonstances act uelles. les cliarges tant directes 
qu'indireclcs qui pèsenl sur l'économie du pnys: 

6) les délégations patronales (' I syndicales se dé
clarère nt d'accord pour examin er, dans le ca lme 
et sans a ucune pression exlérif'urc. une série d e pro
blèm es d'ordrf' général qui conditionnent la vie 
économique <'I sociale du pays. Cel examen. auquel 
le Gouvernement participerait. porterait notam· 
ment sur la s ituation éco nomique rée lle du pays. sur 
les m esures à préconiser pour la consolider. sur les 
moyen s à utilist·r pour a ccroitre Io procluctivil'é. en 
vue d'améliorE'r le standing cle vie de ln populntion 
belge, sur la sil·ua.tion du régime d e la sécurité so
cia le. etc. : 

7) le Gouvernemen t se d éclara disposé à prendre 
dt's m esures ana logues en raveur des a llocataires 
sociaux qui bénéficièrenl d e l'allocation lemporaire 
(chômeurs. eslropiés el mutilés, accidentés du t·ra
vail e t vic t·imes de ma ladies prof cssionnelles. mala
des et invalides) : 

8) les commissions paritaires f urenl invil·ées à se 
réunir d'urgence. 

* * * 
En applical ion des recommanda i ions ci-d essus . la 

C ommission nati.onalc mixtP d es mines adopta les 
m esures ci-après à l'issue d e ses réunions des 9 et 
15 mai el d es 13 et 27 juin 1952 : 

1) Paiement de l'i:illocation cxccpl ion11 e lle sui
vanlc à tous les lrnvailleurs inseril s d ans l<'s cliar
honnages à la dal c du 15 mai 1952: 

Hon1111cs Femmes 

d e 21 ans et pl us F 600 F 480 
d e 18 à moin s de 21 ans .. . F 480 F 390 
d e moins d e- 18 ans F j6o F )OO 

If fut convenu que la conve ntion collec tive du 
13 avri l 195 1. li anl les salaires à l'index dans l'in
dustrie charbonnière. restera i! de s tricte application 
el que les deux parties renonceraient à sa d é noncia-
1 ion e n 1952. 

2) Octroi. en 1952. au x ouvriers du fond d es 
min es de houille d'un nombre de jours de vRc<-rncc!" 

supplémentaires d'an cienneté égal à la cliFf érence 
entre le nombre de jours d e vacances supplémen
lnirC's c1·ancicnncté qui leur serait attribué, si la loi 
du 27 ma i 1952. con ccrrwnt l'octroi d e vacances 
supplémenta ires d'ancienneté pour l'année 1952 
(Moniteur du 30 mai 1952) leur élait applicable. 
t' l le nombre de jours de congé complém entaire 
a uquel ils ont droit en 1952. La loi en question s li
pule en effe t. en son article 1•·r. qu'elle esl a ppli
cable au_x trava illeurs visés à l'article l .,. d es lois 
rela tives aux vacances a nnuelJcs des travailleurs 
sa la riés, coordonnées le 9 mars 195 1 (Moniteur du 
29 ma rs 1951 ). à l'exception des lravailleurs assu
je ttis à l arrê té-loi du 14 avril 1945 sur les congés 
ft nnuels des mineurs du fond . 

Pour chnquc jour de vacances supplémentnires 
d'ancienneté ainsi accordé par les nouvelles disposi-
1 ions qui précèdent. le pécul t' est éga l au pécule 
journalier moyen tel qu'i l résull e d e l'application 
de la loi du '27 mai 1952. 

* * * 
U ne a ugment al ion exceptionne lle cl lemporaire 

tkt prix des charbons de 4 P à la tonne, prenant 
cours le 1••- juin 1952. fut d écidée pour compenser la 
d 1argc résultant de f'alloca lion de 600 F. L'arrêté 
minis tériel consacrant cette augmentation est da té 
du 30 ma i 1952 el a ét'é publié au Nloniteur clu 
1" 1

' juin 1952. 
La précédenlC' a ugmentation d e 12 F ava it porté 

le prix moyen de la lonne produite à 732 F, la 
nouvelle majoration amena ainsi ce prix à 
736 F (2). 

* * * 
Prime d'embauchage aux ouvriers du fond. 

En vue d' intens irier le recrutement de la main
d.œuvrc b elge dans f'indu .!l lrie minière, le Roi a 
s igné. le 28 ma i 1952, un arrêté paru au Monil.e-ur 
du 7-6- 1952 a ll ounnl aux lrnvailleurs belges recrutés 
pour les trnva ux du rond des charbonnages el qui 
n'ont jamais ë t·é occupés a nléri em emcnt à des 
trava ux de l

0

espèce. e n plus d es primes octroyées en 
verlu de l'arrê té- loi du l•f-4- 1945 modifié par 
l'arrêl é- loi du 29- 1 1- 1945 (2.000 F) des primes sup
pl émenta ires s·élevant à : 

a) 500 F s
0

ils souscrivent un nouvel engagement 
dP s ix mois: 

b) 2.000 F s 'il s souscrivenl. a u plus l t1rd 15 jours 
après l'expiration d e l'engagement prévu 
sous a). un nouve l en gagement de 
douze mois. 

* :;: * 
Salaires et prix charbonniers face au Plan Schu

man. 

Lors de la disc;ussion du rapport des Commissions 
réunies des AHaircs Etrangères et des Affaires 
Economiques cha rgées d 'exa miner le projel· de loi 
porta nt approbation du Traité in stituant la Corn-

(2) An11(1li:s ries 1' li11cs >, T o111c L. <; " livrnison 1 Q') I, p. 705. 
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munauté Européenne du Charbon el d e !'Acier, lu 
question s'est posée d e savoir cornmenl- s ' y prendrait 
la Haute Autorité pour réaliser 1'égalisalion dans 
fe progrès. pendant la l_'.lériode lran sil·oirè. des con
ditions de vi e et· cfe travail de la m a in-d'œuvre. et. 
au cas où cel équilibre serait réalisé. comment 
résoudre. sans subside ou uulre forme de pro(PC
lïon. le problèm .. résullaol dtl rait que notre prix 
de revient. sala ire rest·Pra vrais('mblabl1•nwnl toujours 
nu -d e,!,SUS de celui Ml'S nulres pny, d1, rornpl<•xr ~· n 
rnison cf(' 11otrf' ha ndicnp r.téologiqu1" 

fi nous pa rnil intéressa nt de comrneulcr id l'essen 
tiel des ré ponsl's qui ont été donn ées à C<.'S queslions 
dl' première importance..:.. 

L'amélioration des condilions de vie et de tra
vail rle la maio-d'œuvre est un d es objectifs fonda
mentaux de la Communauté (Article 3 du Traité). 

Cetle amélioration générale doit permetlre une 
égalisation graduelle: if doit être exclu qu'elle 
s 'opère lJar un abai ssement du niveau de vie des 
travailleurs les plus favorisés. mais en même temps 
que ce Tiiveau de vie lui-même s 'élève. l'amélioration 
dont b énéficient les autres travailleurs doit être 
encon• plus rapide. Tel est fe sens de l'égalisation 
da ns l e progrès. dans chacune d es industries donl la 
C ommunauté a la rhar~c. Cette égalisation dans le 
progrès s 'opérera progressivement pa r le jeu même 
des mécanismes économiques cl le r<:spect des règles 
C"fu rnarché commun. 

La communauté, par sa politique d'e..xpansion éco
nomique el J e p lein empÎoi . suscitera non seul ement 
un relèvemenl de lu produclivité mais encore, en 
plaçant les ressources obt enues da ns Tes meilleures 
conditions à la disposition de l ensemble des pays 
participants, le marché commun permettra d 'éten
dre progressivement à tous les avantages de la 
production la plus économique. En d'autres termes, 
le marché commun conduira. selon t·out·e logique. à 
mettre plus d e richesses à la portée de p lus J'indivi· 
dus. Un appel d e rnain-d'œuvre et par conséquent 
une tendance à u ne augmentation naturelle des 
salaires découleront fatalement de celte redistribu
tion des richesses. Il en résult-era à la longue un 
certain équil ibre. dans le sèns du pro!!rès, du. niveau 
de vie des différents pays adhérents. 

Certes. le.s salaires d es industrtes du cliarbon e.t 
de l'acier n e peuvent être isolés d es salaires ptati· 
qués dans les autres activités de la même région. 
a vec lesquels ils doivent d emeurer dans un certain 
équilibre. ni de l'ensemble des conditions économi
~es qui. déLcrminent, dans chaque région. le niveau 
du r evenu réel des travailleurs. D'a utre part. il est 
bien évident· que le hut social du Plan Schuman 
ne pourra êlre pleinement a l'l('int· que dans la me
sure où d 'autres secteurs de l'activilé économique 
des pays adhérents participeront au marché com 
mun. 

En tout état de cause, les experts tant patronau.x 
qu'ouvriers ont reconnu qu'il était impossible de 
toucher a ux modes de fixation des salaires et des 
prestations sociales en usage dans les différents 
pays. Ce principe est consacré par le premier alinéa 
de l'article 68 du Traité. D e là est née Ta nécessité 

de limiter les pouvoirs de la H aule Autorité en ce 
doma ine. tout en lui fixant comme objeclif, selon 
lrs termes mêmes du Traité. de « promouvoir l'am.é· 
11 lioration des conditions de v ie et d e travail de la 
.,. main-d'œuvre pe rmettant leur égalisation dans le 
>i progrès dans chacune des industries dont elfe a 
:. la charge :. . 

La H a ule A uto rité fera sentir indirccleme:nl en 
cdl r ma li (• rc une part d e son influence grâce aux 
i111'ormnlions qu'e lle doit rassembler et publier 
(A rticl f' 46. oliné n 5) . nota mment celfes qui sont 
nécessain:s à r a pp1 écialion d es possibilités de rdè
vC' meot des conditions d e vie et d e travail dans les 
industries du charbon et de l'a cier. 

Oc plus. les conlacls qu'auront entre eux les 
représentants des trav1ülleu rs au sein dtt Comité 
Consultal if leur permellront d e se documenter réci
proquement sur la silualion existant dans chacun 
des pays el d e comparer les résultats acquis. 

Enfin. la possibilité pour les travaillems des deux 
industries d e buse du complexe d e circu1cr librement 
(Art. 69 du Îrailé) sera certainement d e nalure à 
contribuer à l'étahlissement d'u n ce rtain équilibre 
entre les salaires réels. 

L'action de la 'Haule Autorité s'exercera d 'une 
manière plus dire.etc : pom empêcher la baisse des 
salaires comme moyen de concurrence enlre les 
entreprises ou d'ajustement économique des entre
prises (Art. 68-3) ou le mainlien de salaires anor
malement bas etL égard au niveau des sa laires dans 
la mêmr! région ( Arl. 68-2) . 

A lors qu'avant la d ernière guerre mondiale nos 
salaires éta ient les plus bas. la situation s'est com 
p lètement renversée après les hostilités. Notre 
pays a pratiqué une politique d e hauts salaires q uj 
l'a pfacé c.n têt·e d c:s autres pays. à parl la Grande
Bretagne où le salaire par pos1'1:~ est resté supérieur 
au nôtre. 

Toutefois, depuis les aonéPs 1949-H.)50, la ten
dance à urt certain rapprochement d es salaires se 
dessine netletnent ainsi que le. montre le tableau Il. 

L e phénomène est particulrèrem en'l sensible eu cc 
qui concerne la Fi:ance. dont l'indi.ce des salaires 
par poste par rapport aux nôtres est passé de 60 % 
à 8j %, tandis qµe l'indke des salair es et charges 
sociales patronales passait d e 71 à 105. 

JL est à prévoir qu'à l'issue de la période de tran
sfüon de cinq à s ept ans prévue pour per'mettre 
l'adaptation progressive d es procluclions aux cond i
tTons nouvelles qui leur seront faites. des progrès 
sen sibles auront é té accomplis dans le sens de Ja 
rëalisa tion de l'équilibre social souhaité et d' une 
..:ertaine éga lisation des salaires. 

1olre industrie charbonnière, acluellement handi
m pée par la position en fl èche qu'elle occupe en 
matière de salaires, se trouvera dès lors dans une 
situalion. concurrentielle a méliorée qu'i[ faudra 
cependa nt parfai ce par un relèvement de la pro
ductivité de nos mines. c'est-à-dire par une dimi
nution du coût d e la main-d'œuvre à l'unité pro
duite. 



Belgique .... ........ 
P a ys-Bas ·· ········· · 
France ........ .... ... 
Grande-Bretagne ... 
Allemagne ... ...... 

Belgique ... ..... .... 
P ays-Bas . . .. ... ..... 
Fra nce ···· ······· ···· 
Grande-B re tagne .. . 
A llemagne ......... 

TABLEAU IL 

Salaires et charges patronales afférents au personnel charbonnier, fond et surface réunis, 

dans les principaux pays producteurs de charbon d'Europe Occid&ntale. 

1938 1949-1950 15-4- 195 l 31 -12- 195 1 

1 

Indice Indice ln di ce 

Salaire moyen par poste s/ hase Sala ire moyen par poste slbase Salaire moyen par poste s!hase Salaire moyen par poste 

1 B elg: 100 Belg: 100 Belg: 100 

49,54 100 212,52 100 '.225,85 100 231.53 
78.47 t58 144,76 68 153,50 68 161 ,70 
49,07 99 127,02 60 157,19 70 193.00 
8 1,00 164 '.234 ,54 110 244 ,38 108 254,50 
86,09 174 t39,59 66 158.50 70 174.00 

C harg. soc. Salaire C harg. soc. s.1.... 1 
Charg. soc. Sala ire Charg. soc. Salaire 

patr. en% + charge pair. pair. en% + charge pair. pa ir. en% + charge pair. palr. en% + charge patr. 

des sal. par poste .:les sa l. par poste des sal. per pos te des sal. pa r poste 

20,72 59,90 100 38,02 293,32 100 40 3 16,19 LOO 41 326,45 
26,89 99,63 166 42.00 205 ,55 69 42 2 17,97 69 42 229.60 
39,88 68.72 115 64.63 209,11 71 - - - 78 343,54 
10,75 89,70 150 12.30 263.47 90 12.3 274.45 87 12.3 285 .00 
2 1.27 104,41 174 45 .00 202.42 69 45 '.229.82 72 45 252,30 

Indice 

s!hase 

Bclg: 100 

100 
70 
83 

110 
75 

100 
70 

105 
87 
77 
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Pour a rriver à ce. résultat, il imporl'e qtte tout soil 
mis en œuvre pou.r pa rachever la rationa lisation de 
nos charbonnages et leur permellre de poursuivre ln 
réalrsalion de leu r programme de rééquipement. 

D'une pari. les progrès que l'on est e n droit 
d'espérer de telles réalisa tions aug menleron l. sui
vant I' <\Vis des experts. la produclivi té des ch a rbon
nages b elges de 20 à 30 % ; d'autre part. le relève
ment concomi tant des prix des charbons riul s'csl 
dessiné au rours de l 'rs dl'u.x dC"rnr ~·r. ·s 11 111 1ét'S, n1· 

manquera sans doulto pas dl' se pours ui vn· d<rn i; lo•s 
autres principaux pays l"horbonniers dtt compl exe!. 
Il en résult era nécessairt'menl uni• nouvt• ll t· rëdu("· 
lion des écarts ent·re ces prix. 

La réduclion de la disparité de nos prix üvec: ccu..x 
des principau.x pays charbonniers qui nous entourent 
s'est faite, au cours des deux dernières années, dans 
les proportions figurant a u l·ableau ci-après : 

Début 1950 J<>nvicr J \15'.! 

Belgique 100 100 ( 1) 
France 73 94. 
Allemagne 56 69 (2) 
Pays-Bas 58 63 
Grande-Bretagne 49 55 (3) 

Les augmentations des prix moyens du cl1a rbon 
calculées en pour-cent ont été les suivantes de jan
vier 1950 à janvier 1952 : 

Belgique• .......... ..... .. . 
France ........ . ......... .. . 
Allemagne ,_ ........... .. 
Pays- Bas ... ........ _ ..... . 
Grande-Bretagne• 

6% 
56 % 
29 % 
14 % 
19 % 

( 1) Il a été tenu rom[Jte dans l' indice de la Bel
gique dt> l'augmenlal ion d t> 12 F réalisée au débul 
de l'a nnée. mais 0011 de l'a ugmentation temporaire 
dt• 4 F 1:1yan l pris çours le 1 "" juin 1952 pour com
pt<nser la rrime de 600 F ; 

(2) En t:1• qui concern e l'A ll emagne, il convienl 
de nol er que des négodations son t en cours entre le 
Gouvcrne•men l et l'i1nduslrie charbonnière pom une 
a ugmentation générale de:; prLx:. in lérieurs. 

On vottdra il suppri mer le .: Spil·zenpreis > de 
'35 DM. a ppliqué à la part de production jouma
liere dépassant 37j.OOO tonnes/jour, c l adapter éga
fement les harèmes acl uels. 

Le nouveau prix moyen pourra it se fi xer aux envi 
rons de 50 Dfvl. soil 600 fra ncs belges. a lors que les 
indices ci-dessus sonl établis sttr la base d'un prix 
moyen de 500 F par tonne. 

Les prix mentionnés ne tiennenl également pas 
rompte du suppléme nt dt· 2 Dl'Vl pa r tonne qui esl 
Facturé depuis quelque temps el qui sert à la consti
tution d'un fonds pour la consl-ruc lion d 'habitations. 

(3) E n ce qlli concerne la Grande- Bretagne. il 
a élé tenu compte de la liausse de 5 shillings a nnon
cée l'n fin d 'année. 

J uin 1952. 


